ACTIONS SOLIDAIRES D’EPANOUISSEMENT DES ENFANTS ET DES JEUNES 

STATUTS

PREAMBULE

Au TOGO comme partout dans le monde, les enfants et les jeunes sont confrontés à diverses fléaux : traite et trafic, abus et exploitations, pauvreté et famine, instabilités socioéconomiques, violences, discriminations, fragilité des systèmes éducatifs et familiaux, effets de la dégradation de l’environnement, maladies endémiques, chômages, mais aussi à l’insécurité, à la recherche individuelle de profits… 

Ces crises entravent leur développement et leur progrès, les rend vulnérables, au sein des sociétés aux diverses difficultés. 

Depuis, des actions sont menées, des programmes et des stratégies sont exécutées ici et là, par des associations, ONG, Institutions Nationales et Internationales, pour éradiquer ces fléaux.

De même, des textes juridiques sont ratifiés et divulgués dans divers pays pour promouvoir les droits fondamentaux de l’homme et ceux spécifiques à l’enfant et à la femme.

Les droits fondamentaux établis par le Droit Universel des Droits de l’Homme (DUDH) définissent comme droits inhérents à l’homme:

· Les droits civiques et politiques : vie, liberté, droit d’opinion, liberté d’Association, de religion…

· Les droits économiques et sociaux : de travailler, d’aller à l’école, de recevoir des soins de santé, de se nourrir…

· Les droits environnementaux : culturels et de développement : vivre dans un environnement propre et protégé, le développement culturel, économique lui étant lié.

Pour promouvoir l’épanouissement intégral de l’enfant, quatre  principes fondamentaux, régis par la Convention relative aux Droits de l’Enfant (CDE), adoptés en Assemblée Générale des Nations Unies le 20 Novembre 1989, reconnaissent à l’enfant :

· L’intérêt supérieur de l’Enfant ;

· La non discrimination ;

· La participation ;

· La survie et le développement.

Considérant en récapitulatif ces droits et ceux inhérents à l’enfant à savoir : la protection, le droit d’être déclaré à la naissance, d’avoir une nationalité, le droit au respect de sa vie privée, à la vie, à la santé, au logement, à l’éducation, à une alimentation saine et équilibrée, aux loisirs, de communiquer et d’être entendu, à une réunion pacifique,… ;

Reconnaissant la nécessité et l’obligation de protéger et de promouvoir ces divers droits ;

Considérant que les enfants ont aussi des devoirs envers les autres ;

Reconnaissant toutefois que la simple ratification de ces conventions précitées ne suffit pas à résoudre les problèmes ;

Qu’il faut capitaliser, échanger les expériences et renforcer les capacités des enfants et des jeunes pour le progrès social dans les milieux ruraux et urbains ;

Qu’il faut mettre en commun parmi la jeunesse un cadre de partage d’informations, de connaissances, par la communication à travers : échanges, rencontres, sensibilisations, formations, éducation au développement… 

Qu’il faut, pour leur épanouissement, un engagement soutenu, solidaire et durable pour préserver la survie des enfants et promouvoir le développement des jeunes.

Ainsi, un groupe d’enfants et de jeunes, visant chacun un épanouissement intégral, a décidé de mettre en commun leurs connaissances, savoir-faire, potentialités, expériences, moyens et méthodes d’actions, en vue de trouver des solutions à ces fléaux.

Ils ont alors créé cette association régie par la loi n°40-484 du 1er Juillet 1901 et ont adopté les statuts dont la teneur suit.

TITRE I : CONSTITUTION – DENOMINATION – SIEGE – DUREE – EMBLEME 
Article 1: 
Il est constitué entre les membres fondateurs et ceux qui adhéreront aux présents statuts, une Association apolitique à but non lucratif,  conformément aux dispositions de la loi n° 40-484 du 1er juillet 1901.

Article 2: 
L’Association est dénommée « Actions Solidaires d’Epanouissement des Enfants et des Jeunes », en abrégé  « ASEEJe ». 
Article 3 : 
Le siège social de l’Association est fixé à Lomé quartier Djidjolé, 
au 04 BP : 229 Lomé 04 ; Tél. (228)236 98 60, Cel. (228)998 08 77/968 34 24.

Il peut être transféré en tout autre lieu lorsque les circonstances l’exigent et sur proposition du Conseil d’Administration.

Article 4 : 
La durée de vie de l’Association est illimitée.

Article 5 : 
L’emblème de l’ ASEEJe est constitué par un cercle en bleu au milieu duquel on voit un assemblage de quatre petites figurines liées entre elles, symbole d’unité et de partage, à côté d’un cadre contenant la définition de l’ASEEJe, au dessous de laquelle on voit le cigle « ASEEJe » en Bleu, emblème de connaissance, de courage, de dynamisme, de sagesse et de perspicacité de ces enfants et jeunes en quête d’un cadre de vie meilleure. 

TITRE II :   BUT – OBJECTIFS – MOYENS D’ACTION – DOMAINES D’INTERVENTION
Article 6 : 
L’Association a pour but de contribuer à l’épanouissement intégral des enfants et des Jeunes.
Article 7 : 
Pour atteindre son but, l’ASEEJe se fixe les objectifs suivants : 
· Se constituer en groupe d’enfants et de jeunes ;

· Lutter contre la traite, le trafic et la maltraitance des enfants ;

· Encourager la scolarisation des enfants et des jeunes en difficulté ;

· Lutter contre la non scolarisation de la jeune fille surtout en milieu rural ;

· Lutter contre toutes violences basées sur le genre ainsi que les violences faites à la jeune fille ;

· Promouvoir la scolarisation et la formation socioprofessionnelle des jeunes non scolarisés ;

· Promouvoir le renforcement des capacités d’autopromotion et l’emploi des jeunes en situation difficile ; 

· Promouvoir l’Entreprenariat des jeunes et la mise en œuvre d’activités créatrices d’emploi et de revenus (ACER) ;

· Lutter contre les IST/VIH/SIDA, le paludisme, la tuberculose et  autres maladies infantiles et chroniques;

· Promouvoir l’hygiène, la santé préventive et nutritionnelle chez l’enfant et la mère; 
· Lutter contre le tabagisme, la toxicomanie et la dépendance aux drogues illicites ;
· Promouvoir une agriculture saine, productive des jeunes agriculteurs et éleveurs ainsi que l’autopromotion des organisations de développement à la base;

· Promouvoir un environnement sain et propre, l’accessibilité des populations en eau potable, la Gestion efficace des ressources naturelles, et vulgariser l’utilisation des énergies renouvelables ;

· Soutenir les activités culturelles, récréatives et socioéducatives des enfants et des jeunes ;
· Promouvoir auprès des enfants et des jeunes l’utilisation, la vulgarisation et la maîtrise des NTIC (Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication).
Article 8 : 
En vue d’atteindre ses objectifs, l’ASEEJe se propose de mettre en œuvre les moyens d’actions ci-après :

· Sensibilisation, information et éducation de la population sur les méthodes de prévention des IST/VIH/SIDA, autres maladies et lutter contre la discrimination;
· Sensibilisation et éducation des populations sur les effets néfastes de la dépendance au tabagisme et à la toxicomanie ;
· Accompagnement à l’aide scolaire des jeunes en difficulté;

· Formation des jeunes à l’entreprenariat et à la gestion d’entreprises et de projets;

· Appui aux initiatives d’autopromotion et de développement des jeunes;

· Soutien des activités créatrices d’emploi et de revenus (ACER);

· Organisation d’activités socio - culturelles et éducatives;

· Participation aux rencontres d’échanges, à des conférences, à des causeries – débats et à des séminaires de formations;
· Production des denrées d’autosuffisance alimentaire, des cultures d’exportation et faire de l’élevage ;
· Appui aux activités de promotion d’un environnement sain et propre, de protection des espèces menacées d’extinction, et de reboisement ;

· Appui aux productions agropastorales des jeunes ;

· Création et gestion de Centres Informatiques, d’écoles, de systèmes et structures sanitaires, sociales et culturelles ;

· Initiation et formation des enfants et des jeunes aux NTIC ;

· Coopération avec les Pouvoirs Publics, les Associations et ONG tant nationales, régionales qu’internationales ;
· Soutien aux organisations s’intéressant aux problèmes d’ordre environnemental, social, économique des enfants et des jeunes ainsi que divers projets humanitaires ;
· Partenariat avec les médias; 
· Suivi évaluation de projets;

· Rédaction de rapports et de mémoires. 

Article 9 : 

Les domaines d’intervention de l’ASEEJe sont les suivants :

· Promotion et protection des droits de l’Homme et de l’Enfant.
· Autopromotion et épanouissement des jeunes.
· Education.
· Sociétés, Petites et Moyennes Entreprises.

· Agriculture et élevage.
· Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication.
· Hygiène et Santé (IST/VIH/SIDA ; Paludisme ; Tuberculose...).
· Environnement (eau, énergie, reboisement, assainissement...). 

TITRE III : MEMBRES – MODE D’ADHESION – QUALITE DE MEMBRE

Article 10 :  

L’Association ASEEJe se compose de ses membres fondateurs, des membres actifs, des membres sympathisants, et des membres d’honneur. 

Article 11 : 

Est membre fondateur, toute personne ayant pris part à tous les travaux préparatoires ayant abouti à la création de l’Association et dont les noms figurent dans le procès verbal de l’Assemblée Générale Constitutive.

Article 12 : 

     Est membre actif, toute personne disposée à :

- participer pleinement aux activités et instances de l’Association ;

- adhérer aux présents statuts et au règlement intérieur ;

- œuvrer à la réalisation des objectifs de l’Association ;

- s’acquitter de son droit d’adhésion et de ses cotisations ordinaires et extraordinaires;

- se conformer aux dispositions des présents Statuts et du Règlement Intérieur.

Article 13 : 

Est membre sympathisant, toute personne qui partage les idéaux de l’ASEEJe et qui s’engage à la soutenir financièrement, matériellement, techniquement et/ou moralement dans la réalisation de ses objectifs.

Article 14 : 

La qualité de membre d’honneur est reconnue à toute personne qui s’est distinguée, soit par ses services rendus, soit par toute action exceptionnelle, en faveur des buts poursuivis par l’Association.

La qualité de membre d’honneur est décernée par l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil d’Administration.

Article 15 : 

Toute personne physique ou morale, de tout sexe, race, nationalité... confondus, animée de bonne volonté pour contribuer aux efforts d’épanouissement du jeune et de l’enfant, peut adhérer à 
L’ASEEJe.

La qualité de membre s’acquiert par demande écrite de l’intéressé au Président du Conseil d’Administration de l’ASEEJe.

Cette candidature sera proposée et examinée à l’Assemblée Générale qui l’approuve ou la rejette par vote au scrutin secret à la majorité simple.
Article 16 : 

La qualité de membre de l’ASEEJe se perd par : 

- démission ;

- radiation ;

- décès.

Article 17 : 

Tout membre démissionnaire devra saisir le Conseil d’Administration par lettre motivée.

Article 18 :
Pour tout motif jugé grave, tout membre peut être radié et suspendu de participer aux activités de l’Association. Son exclusion définitive est prononcée par l’Assemblée Générale à la majorité des trois quart (3/4) des membres présents sur proposition du Conseil d’Administration. L’intéressé doit pouvoir répondre au préalable aux charges retenues contre lui devant ladite Assemblée.

Article 19 :
Aucun membre démissionnaire ou exclu ne peut prétendre au remboursement de son droit d’adhésion ni de ses cotisations antérieures. Il doit en revanche restituer tous les biens de l’ASEEJe en sa possession et s’acquitter d’éventuelles dettes qu’il aurait contractées auprès de l’ASEEJe.

TITRE IV : ORGANISATION – FONCTIONNEMENT - ORGANES ET ATTRIBUTIONS

Article 20 : 

L’ASEEJe est administré par:

- L’Assemblée Générale 
- Le Conseil d’Administration

- Le Bureau Exécutif

- Le Commissariat aux comptes

Article 21 : 

L’Assemblée Générale est l’organe suprême qui prend toutes les décisions importantes de l’Association.

Elle est la réunion de tous les  membres actifs, fondateurs, d’honneur, bienfaiteurs, des membres du bureau exécutif, du commissaire au compte, des commissions spécialisées de l’Association.

Article 22 : 

L’Assemblée Générale définit la politique générale de L’ASEEJe. Elle a pour qualités :

- de discuter de toutes les questions intéressant L’ASEEJe ;

- de définir les grandes orientations de l’Association ;

- d’élire les membres du Conseil d’Administration ;

- de voter le budget de fonctionnement présenté par le Conseil d’Administration et approuver le programme d’activités de l’ASEEJe;

- d’examiner, d’amender et d’approuver les rapports moraux, d’activités et financiers présentés par le Conseil d’Administration ;

- de réviser et d’adopter les statuts et Règlement Intérieur de l’Association ;

- d’élire les commissaires aux comptes ;

- d’exclure tout membre pour toute faute jugée grave ;

- de délibérer sur toutes les questions inscrites à l’ordre du jour.
Article 23 : 

Elle se réunit une fois par an en session ordinaire sur convocation du Président ou en session extraordinaire lorsque les circonstances l’exigent, ou à la demande des deux tiers (2/3) de ses membres actifs. Au cours des délibérations dans les divers organes, en cas de partage à égalité des voix, celle du Président est prépondérante.

Les membres bienfaiteurs et les membres d’honneur participent à l’Assemblée Générale sans voix délibérative. Seuls les membres à jour de leurs cotisations peuvent prendre part aux votes. Le quorum en cas de décision sera d’un tiers (1/3) des membres présents qui possèdent le droit de vote.
Article 24 : 

L’Assemblée Générale prend ses décisions à la majorité  simple de ses membres. Les délibérations de l’Assemblée Générale sont consignées dans des procès verbaux signés conjointement par le Président et le Secrétaire générale. L’Assemblée Générale ne peut valablement délibérer qu’en présence des deux tiers (2/3) de ses membres au moins. Si ce quorum n’est pas atteint, une autre Assemblée Générale est convoquée dans un délai de quinze jours qui peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres présents.

Article 25 : 

Les sessions de l’Assemblée Générale sont administrées par un bureau de session comportant : un président de séance et un rapporteur de séance. Ceux-ci peuvent ne pas être membres du Conseil d’Administration. Toutefois leur mandat prend fin à l’issue des sessions.

Article 26 : 
     L’Association est administrée par un Conseil d’Administration composé de cinq (5) membres élus en Assemblée Générale pour un mandat de cinq (5) ans renouvelable une seule fois à savoir :

· Un Président
· Un Secrétaire général 

· Un Trésorier général 
· Deux Conseillers

Article 27 : 

Le Conseil d’Administration de L’ASEEJe a à sa charge les missions suivantes :

-Veiller à la mise en application des décisions prises en Assemblée Générale et celles émanant de lui ;

-Proposer à l’Assemblée Générale des orientations et actions visant aux buts et objectifs de l’Association ;

-Recevoir et étudier les demandes d’adhésion et les lettres de démission des membres ;

-Assurer les prescriptions légales, statutaires et règlementaires ; 

-Gérer les biens de l’Associations et assurer ensemble avec le bureau exécutif, le bon fonctionnement des opérations bancaires et financières ;

-Répondre du travail du Bureau Exécutif;

-Arrêter et soumettre à l’Assemblée Générale un programme annuel d’activités et voter le budget de l’exercice suivant avec le Coordinateur ;

-Recevoir et étudier les rapports des autres organes ;

-Recruter les membres du Bureau Exécutif et fixer leur rémunération ;

-Nommer le Coordinateur et mettre fin à ses fonctions ;

-Créer au besoin des commissions et des groupes de travail et veiller à leur bon fonctionnement ;

-Représenter l’Association auprès des pouvoirs publics et de toutes autres instances, nationales régionales et internationales.
Article 28: 

Le Conseil d’Administration se réunit une fois par trimestre en session ordinaire ou en session extraordinaire lorsque les circonstances l’exigent.

Il ne peut valablement délibérer que si les deux tiers (2/3) au moins de ses membres sont présents.

Le Conseil d’Administration prend ses décisions à la majorité simple de ses membres. Il peut se faire assister de membres de l’Association ou de toute personne ressource  en fonction de leur compétence et de leur disponibilité. Ces personnes ont voix consultative et non délibérative.
Article 29 : 

Les membres du Conseil d’Administration ne perçoivent aucune rétribution en raison de leurs fonctions. Ils seront remboursés de leurs frais de mission ou de déplacement.

Article 30 : 

Les membres du Conseil d’Administration élus parmi les délégués présents à l’Assemblée Générale doivent jouir d’une bonne moralité, être à jour de leur cotisation et défendre les intérêts de L’ASEEJe.

Article 31 : 

Les membres du Conseil d’Administration pourront être considérés comme démissionnaires d’office de leurs fonctions en cas d’absence non motivée à trois (3) sessions consécutives.

Article 32: 

Le président du Conseil d’Administration a la responsabilité morale et civile de L’ASEEJe.

· Il représente l’Association dans toutes ses activités et en est le porte-parole.

· Il convoque et préside les réunions du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale. 

· Il veille à l’exécution des décisions et résolutions du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale.

· Il informe tous les partenaires des activités de l’Association.

· Il peut déléguer certains de ses pouvoirs à tout membre du Conseil d’Administration et se faire remplacer en cas d’absence ou d’empêchement dûment constaté. 

· Il préside les réunions du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale.

· Il présente en fin de mandat du Conseil d’Administration le rapport moral à l’Assemblée Générale.

· Il est l’ordonnateur des dépenses de l’Association.
Article 33 : 

Le  Secrétaire Général assure la correspondance et travaille en étroite collaboration avec le Président. Il gère les archives de l’Association. Il élabore et présente les rapports d’activités à l’Assemblée. Il remplace le Président en cas d’empêchement dûment constaté. Il dresse les avis des différentes réunions, enregistre les décisions et les recommandations du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale. Il prépare, en accord avec le Président, l’ordre du jour des réunions et des sessions dont il rédige le procès verbal. 

Article 34 : 
Le Trésorier Général est responsable du patrimoine matériel et financier de L’ASEEJe. Il gère la trésorerie, s’occupe de l’enregistrement des entrées et sorties de fonds.

Il est chargé de la gestion des ressources de l’Association. Il tient la comptabilité et effectue toutes les tâches relevant de sa responsabilité. Il établit le rapport financier qu’il présente à l’Assemblée Générale à la fin du mandat du Conseil d’administration. Il signe avec le Président les documents financiers et comptables de l’ASEEJe.  

Article 35: 

Les conseillers assistent le président du Conseil d’Administration et lui apportent suggestions et conseils. L’un d’eux peut assurer le poste d’intérim en cas d’empêchement du Secrétaire Général ou du Trésorier.

Article 36 : 
Le nombre des membres du Conseil d’Administration peut être augmenté ou diminué par l’Assemblée Générale en cas de besoin, sur proposition du Président ou de la majorité de ses membres.

Article 37 : 

Le bureau exécutif est l’organe de gestion quotidienne de l’Association. Il met en œuvre les décisions et directives des programmes d’action sous la supervision et le contrôle de  l’Assemblée Générale et le Conseil d’Administration. 

Il est chargé notamment :

· de proposer un plan d’action et un projet de budget ;

· de proposer et d’exécuter des programmes d’activités ;

· d’élaborer toutes les propositions à soumettre au Conseil d’Administration;
· d’informer tous les organes du développement des activités de l’Association ;

· de dresser et de soumettre trimestriellement un rapport d’activités au Conseil d’Administration ;

· d’élaborer les dossiers de demande de partenariat et de financement.
Article 38 : 
Le bureau exécutif est dirigé par un Coordinateur nommé par le Conseil d’Administration. Il est le Chef hiérarchique de tout le personnel de l’Association. Il propose au Conseil d’Administration l’engagement du personnel nécessaire. 

Il est chargé :

· de gérer toutes les activités administratives et financières de            l’ASEEJe; 

· de participer à la préparation des sessions de l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration ;

· d’établir les rapports financiers et d’activités de l’Association à l’intention du Conseil d’Administration ;

· de faire au Conseil d’Administration des suggestions relatives à la vie et aux activités de l’Association ;

· de prendre toute décision nécessaire et utile au bon fonctionnement de l’Association dans l’intervalle des réunions du Conseil d’Administration ;

· d’entretenir des relations avec d’autres organisations et institutions ;

· de cosigner avec le président du Conseil d’Administration et le trésorier général les chèques et documents financiers de l’Association ;

· de signer tous les contrats et conventions qui découlent des présents statuts. 

Article 39: 

Le bureau exécutif est composé de trois membres dont :

· un  Coordinateur ; 

· un  Secrétaire Exécutif ;
· un  Gestionnaire comptable.
* Le Coordinateur est responsable de l’exécution des activités des projets de l’Association.

· Il dirige les différents organes et coordonne leurs activités ;
· Il participe à la préparation des sessions ;  

· Il gère quotidiennement les affaires administratives de l’ASEEJe ;
· Il rédige les rapports d’activités de l’Association à l’intention du Conseil d’Administration ;
· Il exécute le budget adopté par le Conseil d’administration.
* Le Secrétaire Exécutif est chargé des correspondances, de la conservation des archives, des rapports d’activités.

* Le Comptable tient les documents financiers et comptables, élabore les rapports financiers qu’il présente au Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale.
Article 40 : 

L ‘Assemblée Générale élie pour un mandat d’un (1) an renouvelable une (1) seule fois, deux (2) Commissaires aux comptes chargés de vérifier la sincérité et la régularité des écritures comptables, de contrôler les portefeuilles, les caisses, les valeurs, les inventaires ainsi que les bilans. Ils opèrent à toutes les époques de l’année au niveau de la Trésorerie qui est tenue de mettre à leur disposition toutes les pièces nécessaires à leur appréciation. 

Ceux-ci devront rendre compte à l’Assemblée Générale de toute irrégularité éventuelle relevée dans la gestion financière des fonds de l’Association. 

TITRE V : DISPOSITIONS FINANCIERES 
Article 41 : 

Le Conseil d’Administration supervise la gestion des fonds nécessaires à l’administration du programme de L’ASEEJe. 

Les ressources de l’Association proviennent :

- des droits d’adhésion ;

- des cotisations ordinaires et extraordinaires de ses membres ;

- des revenus éventuels des travaux effectués par l’Association ou des manifestations organisées par elle ; 

- des souscriptions volontaires,  de contrats de sponsorisation, dons et legs;

- des contributions et des subventions publiques et privées.
Article 42 : 

Le président, le Trésorier Général et le Coordinateur dûment mandatés ouvrent tout compte de chèques postaux ou tout compte bancaire au nom de l’Association. Deux (2) des trois (3) signatures suffisent pour tout retrait ou dépôt des fonds sur ce compte.

Article 43 : 

Pour les dépenses courantes, le Trésorier Général garde un fonds de caisse dont le taux maximum sera déterminé par l’Assemblée Générale.

Article 44 : 

L’Association gère les ressources mises à sa disposition par les partenaires sous forme d’aide au profit des projets  de développement préalablement approuvés par les donateurs. 
D’une manière générale, ces ressources serviront à :

-couvrir les frais administratifs et de secrétariat et à rémunérer les ressources humaines utilisées sur le plan technique ;

-financer toutes les activités liées au fonctionnement et à la promotion de l’Association et à réaliser son objet social.
TITRE VI : DISPOSITIONS FINALES
Article 45 : 
Les présents statuts ne peuvent être modifiés que sur l’initiative du Conseil d’Administration ou du tiers (1/3) au moins des membres. La décision est prise à la majorité des deux tiers (2/3) des membres présents.

Article 46 :

L’Association ne peut être dissoute qu’en Assemblée Générale Extraordinaire spécialement convoquée à cet effet, statuant à la majorité des trois quart (3/4) des voix délibératives.

En cas de dissolution, il est nommé un ou plusieurs liquidateurs qui, après apurement des dettes, affectent une partie de l’actif net à une Association poursuivant les buts identiques, sur décision de l’Assemblée Générale et l’autre partie revient aux membres du Conseil d’Administration.
Article 47 : 

Toutes dispositions non prévues dans les présents Statuts sont précisées ou complétées dans le Règlement Intérieur.

Article 48 : 

Les présents Statuts entrent en vigueur pour compter de la date de leur adoption.

Adoptés à Lomé, le 10 Mai 2009
                                               L’Assemblée Générale Constitutive 
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